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Chasse à courre

Par Eric Chol, publié le 05/09/2005

Dans son numéro du 22 août dernier, L'Express présente le dossier «La vraie vie des milliardaires». Celui-ci comprend un article intitulé «Grandes chasses entre amis», dont la fin évoque la chasse à courre. Ce passage comporte des erreurs d'importance qui ne peuvent contribuer à la juste information de vos lecteurs. Ainsi, le loyer annuel réglé à l'Office national des Forêts pour le courre du cerf en forêt de Fontainebleau (38 400 euros) ou à Rambouillet (49 600 euros) est inférieur au dixième du chiffre que vous citez (650 000 euros)! En outre, les dirigeants du Rallye de Fontainebleau et de l'Equipage de Bonnelles Rambouillet ne paient pas ces sommes à titre personnel pour inviter leurs amis à la chasse, mais en tant que responsables d'associations qui comptent chacune plus de 60 membres. Les cotisations permettent de faire face, notamment, aux loyers dont vous parlez, soit une charge comprise entre 600 et 900 euros par an et par personne. Enfin, si le tarif de location des forêts domaniales a augmenté en 2004, à l'initiative de l'ONF, il n'a heureusement pas conduit au chiffre moyen de 32 euros l'hectare que vous citez. Pour le courre, ce prix varie beaucoup selon les territoires, mais à titre d'ordre de grandeur, il peut aller de 0,5 euros pour le lièvre à 5 euros pour le cerf! La vènerie française actuelle est donc fort éloignée des habitudes de vie des milliardaires. Dans les temps anciens liée au pouvoir ou à la fortune, elle a profondément évolué. Les 440 équipages existant aujourd'hui sont tous constitués en associations. Deux tiers chassent à pied (renard, lièvre, lapin) avec de tout petits budgets. Ceux qui chassent à cheval (cerf, chevreuil, sanglier) ont des cotisations du même ordre de grandeur que les sociétés de chasse à tir. [...] Philippe Dulac, président de la Société de vènerie, courriel

La réponse de L'Express
Les informations parues dans l'article s'appuient sur des contacts avec la Société de vènerie, d'une part, et l'ONF, d'autre part. En ce qui concerne les deux domaines de Fontainebleau et de Rambouillet et le prix de location, l'estimation donnée a été effectuée à partir d'informations recueillies auprès de l'ONF, comme cela est d'ailleurs précisé. Nous prenons acte des nouveaux chiffres que vous nous transmettez. Il est vrai que ces sommes (qui ne constituent qu'une partie du coût d'une chasse à courre) sont réglées par l'ensemble des cotisants, nous n'avons d'ailleurs jamais écrit le contraire. 
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